
 
 
 
 
 

Conditions generales et specifiques du Contrat d'acceptation en paiement de proximite par 
Carte pour la location de biens et services (PLBS) 

 
 

PARTIE I. 
Conditions Generales communes à tous les Schemas 

 
ARTICLE 1 : Definitions 

"Accepteur" 
L' "Accepteur"  peut  etre tout  commerc;:ant, tout  prestataire  de services , 
toute personne, physique ou morale, exerc;:ant une profession liberale, 
toute association , toute collectivite publique et d'une maniere generale, 
tout professionnel ayant pour activite la location de biens et/ou des 
prestations de services, susceptible d'utiliser un Systeme d'Acceptation 
reconnu par le(s) Schema(s) dument convenu(s) avec l'Acquereur. 

"Acquereur" 
Par "Acquereur", ii faut entendre tout etablissement de credit ou de 
paiement habilite a organiser !'acceptation des Carles portant la(les) 
Marque(s) d'un (des) Schema(s). 

"Authentification Forte" 
Par "AuthentificationForte", ii faut entendre une authentification basee 
sur !'utilisation de deux elements d'authenti fication, ou plus, qui sont 
independants, de sorte que si un element est compromis, la fiabilite des 
autres ne l'est pas, ces elements faisant partie de deux des categories 
suivantes au moins ; (i) un element connu uniquement du titulaire de la 
Carte, (ii) un element detenu uniquement par le titulaire de la Carte, et 
(iii) un element inherent au titulaire de la Carte. 

"Carte(s)" 

Par "Carte(s)", on entend un instrument de paiement qui permet a son 
titulaire d'initier une operation de paiement liee a une Carte. Elle porte 
une ou plusieurs Marques. 

Lorsque la Carte est emise dans l'EEE, elle porte la mention de sa 
Categorie, selon la classification indiquee ci-apres ou !'equivalent dans 
une langue etrangere. 

"Categories de Carte" 
Par "Categories de Carte", on entend les Categories de Carte 
suivantes: 

credit ou Carte de credit, 
debit, 
prepayee, 
commerciale (Carte soumise aux regles commerciales du 
Chapitre Ill du Reglement (UE) 2015/751 du Parlement 
europeen et du Conseil du 29 avril 2015). 

"Contrat" ou "Present Contrat" 
Par "Contrat" ou "Present Contra!", ii faut entendre ensemble les 
Conditions Generales et Specifiques du Contra! d'acceptation en 
paiement de proximite par Carte pour la location de biens et services, 
ainsi que les Conditions Particulieres des contrats d'acceptation en 
paiement par Carte pour la location de biens et services (« Condition 
Particulieres ») convenues entre l'Acquereur et l'Accepteur, ainsi que 
leurs Annexes. 

En cas de contradiction entre ces differents elements, les Conditions 
Particulieres prevalent sur les Conditions Specifiques, qui elles-memes 
prevalent sur les Conditions Generales. 

"EEE" 

Par "EEE", ii faut entendre l'Espace Economique Europeen, soit, a la 
date des presentes, les Etats membres de l'Union Europeenne, 
l'lslande, le Lichtenstein et la Norvege. 

"Equipement Electronique" 
Par "Equipement Electronique", ii faut entendre tout dispositif de 
paiement capable de lire la Carte equipee d'une puce au standard EMV 
ou d'une piste magnetique permettant l'authentification du titulaire de la 
Carte, et le cas echeant disposant de la technologie NFC : Near Field 
Communication (transmission par ondes courtes). 

 
L'Equipement Electronique est soit agree, soit approuve par l'entite 
responsable de chacun des Schemas don! les Carles son! acceptees 
sur eel Equipement Electronique. 

L'agrement ou !'approbation de l'Equipement Electronique est une 
attestation de conformite au regard des specifications techniques et 
fonctionnelles definies par chaque Schema concerne, qui dispose de la 
lisle des Equipements Electroniques agrees ou approuves. 

L'Acquereur peut mettre a la disposition de l'Accepteur un Equipement 
Electronique. 

"Marque" 
Par "Marque", ii faut entendre tout nom, terme, sigle, symbole materiel 
ou numerique ou la combinaison de ces elements susceptibles de 
designer le Schema. 

Les Marques pouvant etre acceptees dans le cadre du Present Contra! 
sont celles indiquees dans les Conditions Particulieres selon le(s) choix 
exprime(s) par l'Accepteur. 

Les regles specifiques d'acceptation en paiement de proximite propres 
a chaque Schema de Carte dont la(les) Marque(s) figure(nt) sur la 
Carte sont precisees dans le Conditions Specifiques en Partie II du 
Present Contra!. 

"Paiement par Carte pour la Location de Biens et/ou Services" 
Par Paiement par Carte pour la Location de Biens et/ou Services (ci- 
apres "PLBS"), ii faut entendre un paiement par Carte presentant la 
particularite que le montant exact de la prestation n'est pas connu 
lorsque le titulaire de la Carte donne son consentement et comportant 
ainsi deux etapes : 

1. !'acceptation par le titulaire de la Carte d'etre debite des frais de 
location de biens et/ou services dont le montant maximal estime 
lui est precise au moment ou le titulaire de la Carte donne son 
consentement ; 

2. !'execution de !'operation de paiement a l'issue de la prestation 
pour le montant final de la location connu et accepte par le titulaire 
de la Carte, qui ne doit pas exceder la valeur du montant 
initialement accepte par ce dernier. 

 
"Paiement par Carte Sans Contact" 

Par "Paiement par Carte Sans Contact" on entend un paiement par 
Carte realise sur un Equipement Electronique disposant de la 
technologie NFC : Near Field Communication (transmission par ondes 
courtes) permettant le reglement rapide d'achats de biens ou de 
prestations de services par des titulaires de Carte par une lecture a 
distance de la Carte, avec ou sans frappe du code confidentiel ou 
identification par apposition de l'empreinte biometrique. 

Le Paiement par Carte Sans Contact peut etre realise soit avec une 
Carte physique dotee de cette technologie soit de fac;:on d ematerialisee, 
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notamment par un dispositif tel qu'un telephone mobile ou un objet 
connecte dote de cette technologie et d'une application de paiement 
ayant permis l'enrolement prealable de la Carte. 

En cas de Paiement par Carte Sans Contact avec utilisation de la Carte 
physique, les dispositifs d'AuthentificationForte du titulaire de la Carte 
au sens du Reglement delegue UE 2018/389 du 27 novembre 2017 ne 
sont pas applicables , et ce dans les conditions et selon les modalites 
prevues par ledit Reglement. 

"Partie(s) " 
Par "Partie(s)", ii faut entendre l'Acquereur et l'Accepteur. 

"Point d'Acceptation" 

Par "Point d'Acceptation", ii faut entendre le lieu physique ou est initie 
l'ordre de paiement. 

 
" Prestataires Tiers" (Third Services Providers) ou "prestataire 
techniques" 
Par "Prestataires Tiers", ii faut entendre les acteurs qui traitent, stockent 
des donnees de paiement cartes pour le compte de l'Accepteur. 

"Reglementation Relative a la Protection des Donnees a Caractere 
Personnel" 
Par "Reglementation Relative a la Protection des Donnees a Caractere 
Personne"l, ii taut entendre les lois et reglementations applicables en 
matiere de protection des donnees personnelles et de la vie privee, en 
particulier le Reglement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 dit "Reglement 
General sur la Protection des Donnees" (RGPD), ainsi que toutes les 
lois et reglementations nationales, deliberations et recommandations de 
la CNIL ou de toute autorite de controle ou de supervision competente 
au titre du Contrat ou d'une des Parties. 

 
"Schema" 
Par "Schema", ii faut entendre un schema de cartes de paiement, soit 
un ensemble unique de regles et pratiques regissant !'execution 
d'operations de paiement liees a une Carte tel que defini a !'article 2 du 
Reglement (UE) 2015/751 du Parlement europeen et du Conseil du 29 
avril 2015. 

Les Schemas reposent sur !'utilisation de Cartes portant leur Marque 
aupres des Accepteurs acceptant les Marques desdits Schemas, et 
cela dans le cadre des seules dispositions et procedures definies ou 
homologuees par lesdits Schemas. 

"Systeme d'Acceptation" 
Par "Systeme d'Acceptation", ii faut entendre les logiciels, protocoles et 
equipements conformes aux specifications definies par chaque Schema 
et necessaires a l'enregistrement , a la transmission et au traitement 
securise des ordres de paiement par Carte portant l'une des Marques 
dudit Schema. L'Accepteur doit s'assurer que le Systeme d'Acceptation 
a fait l'objet d'un agrement par l'entite responsable du Schema, le cas 
echeant en consultant la lisle des Systemes d'Acceptation reconnus par 
l'entite responsable du Schema. 

UE 
Par « UE », ii faut entendre L'union Europeenne, soit les Etats 
membres de l'Union Europeenne. 

 
ARTICLE 2 : Marques et Categories de Cartes acceptees 

L'Accepteur choisit librement les Marques et Categories de Cartes qu'il 
souhaite accepter comme moyen de paiement, dans la limite des 
Marques et Categories de Cartes dont l'Acquereur propose 
!'acceptation . 

Les Marques et Categories de Cartes acceptees au titre du Present 
Contra! sont celles qui ont ete choisies par l'Accepteur dans les 
Conditions Particulieres. 

Dans le cas ou l'Accepteur decide de ne pas accepter !'ensemble des 
Marques et/ou des Categories de Cartes, ce dernier doit en informer 
clairement et sans ambigune le titulaire de la Carte, selon les modalites 
precisees a !'article 4.4 des presentes Conditions Generales. 

 
ARTICLE 3 : Souscription du Contrat et convention de preuve 
3.1 - Modalites de souscription du Contrat 

L'Accepteur souscrit le Present Contra! apres avoir pris connaissance 
des Conditions Particulieres, des Conditions Generales, des Conditions 
Specifiques ainsi que de leurs Annexes. 

La souscription du Contra! peut etre realisee, soit en agence, en 
presence d'un conseiller, soit a distance si cette possibilite est offerte, 

notamment par internet via l'espace client de la banque en ligne de 
l'Acquereur. 

3.2 - Convention de preuve en cas de souscription au Contrat par 
internet 

De convention expresse entre les Parties, en cas de souscription a 
distance par internet, les enregistrements electroniques constituent la 
preuve de la souscription au Present Contra!. En cas de conflit, les 
enregistrements electroniques produits par l'Acquereur prevaudront sur 
ceux produits par l'Accepteur, a mains que ce dernier ne demontre 
!'absence de fiabilite ou d'authenticite des documents produits par 
l'Acquereu.r 

 
ARTICLE 4 : Obligations de l'Accepteur 

L'Accepteur s'engage a : 
4.1 - ConnaHre et respecter les lois et reglements, les dispositions 
professionnelles ainsi que les bonnes pratiques applicables aux 
locations de biens et services, aux prestations realisees a distance, au 
commerce electronique et notamment aux echanges utilisant les 
reseaux et les differents terminaux de communication (TV, telephonie 
mobile, ordinateur ... ). 

4.2 - Utiliser le(s) Systeme(s) d'Acceptation en s'abstenant de toute 
activite illicite, et notamment penalement sanctionnee telle que, et sans 
que la liste soit !imitative : 

la mise en peril de mineurs, d'actes de pedophilie ; 

les actes de contrefa9on d'ceuvres protegees par un droit de 
propriete intellectuelle ; 

les actes de contrefa9on de moyens ou d'instruments de 
paiements; 

le non-respect de !'utilisation des donnees personnelles 
collectees ; 

les atteintes aux systemes de traitement automatise des 
donnees; 

les actes de blanchiment et de fraude ; 

le non-respect des dispositions relatives aux jeux d'argent et 
de hasard, aux courses de chevaux, aux loteries ; 

le non-respect des dispositions relatives a l'exercice des 
professions reglementees. 

4.3 - Signaler immediatement a l'Acquereur : 

toute modification affectant sa forme juridique ou concernant 
ses representants legaux ; 

toute modification de son activite, notamment de l'ajout d'une 
ou plusieurs branches d'activite, la cessation d'une ou 
plusieurs branches d'activites et plus generalement de tout 
evenement modifiant les conditions d'exercicede son activite. 

4.4 - Signaler au public !'acceptation des Marques, Categories de 
Cartes qu'il accepte ou qu'il refuse, par !'apposition de fa9on apparente 
a l'exterieur et aux caisses de son Point d'Acceptation des panonceaux 
ou vitrophanies qui lui sont fournis par l'Acquereur ou le Schema. 

Pour la(les) Marque(s) qu'il accepte, l'Accepteur doit accepter toutes les 
Cartes emises hors de l'UE sur lesquelles figure(nt) cette(ces) Marques 
quelle que soit la Categorie de Carte. 

4.5 - Accepter les paiements effectues avec les Cartes et les Paiements 
par Carte Sans Contact telles que listees dans les Conditions 
Particulieres en contrepartie de la location de biens et/ou de prestations 
de services reellement offerts a sa clientele et auquel le titulaire de la 
Carte a expressement consenti, a !'exclusion de toute delivrance 
d'especes ou de tout titre convertible en especes pour leur valeur 
faciale. 

Seules les entites dOment habilitees a delivrer des especes ou des 
quasi-especes dans le respect de la legislation applicable (casinos, 
cercles de jeux prives references au ministere de l'interieur, changeurs 
manuels) acceptent les paiements effectues avec les Cartes et les 
Paiements par Carte Sans Contact telles que listees dans les 
Conditions Particulieres en contrepartie de la remise d'especes ou de 
"quasi-especes" offertes a leur clientele et qu'elles fournissent elles- 
memes. 

L'Accepteur ne doit pas collecter au titre du Present Contra! une 
operation de paiement pour laquelle ii n'a pas lui-meme re9u le 
consentement du titulaire de Carte. 

4.6 - Dans le cas d'une operation de paiement effectuee avec une 
Carte co-badgee, c'est-a-dire portant le logo de deux ou plusieurs 
Marques, ii est rappele a l'Accepteur qu'il peut selectionner 
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prioritairement la Marque indiquee a !'article 1 des Conditions 
Particulieres, sous reserve de laisser la possibilite au titulaire de la 
Carte de passer outre, et de selectionner une autre Marque. 
En cas de Paiement par Carte Sans Contact, le choix par defaut est 
systematiquement celui de l'Accepteur. Si le titulaire de la 
Carte souhaite un choix different, alors soil ii passe en mode "contact", 
soil l'Accepteur lui propose un autre moyen pour lui offrir le choix. 

4.7 7 - Respecter les montants maximums indiques par l'Acquereur 
pour l'acceptation d'une operation de paiement par Carte, et precises 
dans les Conditions Particulieres et a   !'article   7.2.12   des 
presentes Conditions Generales pour les Paiements par Carte Sans 
Contact. 

4.8 - S'identifier clairement dans la transmission de ses enregistrements 
a l'Acquereur par le numero d'immatriculation(pour la France le SIRET 
et le code activite NAF/APE) que l'INSEE lui a attribues ou comme 
entite dOment habilitee a recevoir des dons ou percevoir des 
cotisations. Si l'Accepteur n'est pas immatriculable, notamment lorsqu'il 
s'agit d'une personne physique, ii doit utiliser un numero d'identification 
specifique, fourni par l'Acquereu.r 
Lorsqu'il ii exerce une activite d'enregistrement d'enjeux et/ou de paris, 
l'Accepteur utilise le numero qui lui a ete specifiquement attribue pour 
cette activite. 
L'Accepteur s'engage a informer l'Acquereur dans les meilleurs delais 
de toute modification ou evolution du code d'activite NAF/APE. 

4.9 - Afin que le titulaire de la Carte n'ait pas de difficulte a verifier et 
identifier les operations de paiement qu'il a effectuees, verifier avec 
l'Acquereur la conformite des informations transmises pour identifier 
son Point d'Acceptation. Ces informations doivent indiquer une 
denomination commerciale ou sociale (pour les dons et cotisations) 
connue des titulaires de Carte et permettre d'identifier le Point 
d'Acceptationconcerne et de dissocier ce type de paiement des autres 
types de paiement (ex : automate et reglement en presence physique 
du titulaire de la Carte). 

4.10 - Transmettre les enregistrements des operations de paiement a 
l'Acquereur, dans le delai maximum precise a !'article 7 "Mesures de 
securite", sauf dispositions contraires precisees dans les Conditions 
Specifiques relatives a chaque Schema. 

Le delai de remboursement ne peut exceder trente (30) jours 
calendaires a campier de la date de !'operation de paiement initiale, 
sauf dispositions contraires precisees dans les Conditions Specifiques 
relatives a chaque Schema. 

Au-dela d'un delai maximum indique dans les Conditions Specifiques a 
chaque Schema, apres la date de !'operation , l'encaissement des 
operations de paiement n'est plus realisable. 

4.11 - Regler, selon les Conditions Particulieres convenues avec 
l'Acquereur et selon les Conditions Generales, les commissions, frais, 
penalites eventuelles et d'une maniere generale, toute somme due au 
titre de l'acceptation des Cartes et du fonctionnement du Schema 
concerne. 

4.12 - Utiliser obligatoirement l'EquipementElectronique tel que defini a 
!'article 1. Ne pas modifier les parametres de son fonctionnement et ne 
pas y installer de nouvelles applications notamment en acceptant 
!'intervention de tiers, sans avoir au prealable obtenu l'autorisation de 
l'Acquereur. 

4.13 - Prendre toutes les mesures propres a assurer la garde de son 
Equipement Electronique notamment : 

recenser !'ensemble de ses Equipements Electroniques, 

recenser leur localisation, 

s'assurer de leur identification et de leur conformite aux 
exigences de securite PCI DSS consultables sur le site 
pcisecuritystandards.org  et  dont  une  presentation  generale 
est annexee aux Conditions Particulieres, et notamment les 
normes PCI PED, 

etre vigilant quant a l'utilisation qui en est faite, et notamment 
ne pas quitter des yeux son Equipement Electronique durant 
toute !'operation de paiement, sous reserve de la preservation 
de la confidentialite du code du titulaire de la Carte, 

conserver la carte de domiciliation dans un environnement 
securise et veiller a une utilisation appropriee de celle-ci par 
les personnes habilitees, 
s'assurer d'utiliser un Systeme d'Acceptation certifie par les 
Schemas et l'Acquereur. 
Verifier qu'aucun systeme frauduleux de capture de donnees 
n'a ete installe a son insu sur !'automate. 

Ces mesures sont applicables pendant toute la duree de vie du present 
contra!. 

4.14 - Respecter le Referentiel Securitaire Accepteur figurant en 
annexe des Conditions Particulieres et le Referentiel Securitaire PCI 
DSS   consultable    sur   le   site   pcisecuritystandards.org,   don!   une 
presentation generale figure egalement en annexe des Conditions 
Particulieres. 
Prevoir, dans ses relations contractuelles avec les tiers, tels que les 
prestataires de services techniques ou sous-traitants intervenant dans 
le traitement et le stockage des donnees liees a !'utilisation des Cartes, 
que ces derniers s'engagenta respecter les memes exigences et regles 
securitaires et acceptent que les audits vises a !'article 4.15 ci-apres 
soient realises dans leurs locaux et que les rapports puissent etre 
communiques comme precise dans eel article. 

Declarer a l'Acquereur, annuellement, a compter de la date d'entree en 
vigueur du Present Contrat, et immediatement en cas de changements 
de prestataire technique ou de correspondant au sein d'un prestataire 
technique, lesdits prestataires techniques ou sous-traitants. A defaut, 
l'Accepteur s'expose a des penalites telles qu'indiquees aux Conditions 
Particulieres. 

4.15 - Permettre a l'Acquereur et/ou au(x) Schema(s) concerne(s) de 
faire proceder aux frais de l'Accepteur dans ses locaux ou ceux de ses 
prestataires, a la verification et/ou au controle periodique par un tiers 
independant du respect tant des clauses du Present Contrat et ses 
Annexes, que des exigences et regles securitaires visees a !'article 4.14 
ci-dessus. Cette veri fication, appelee "procedure d'audit", peut 
intervenir a tout moment des la conclusion du Present Contra! et/ou 
pendant sa duree et s'inscrit dans le respect des procedures de 
controle et d'audit definies par le Schema concerne. 

L'Accepteur autorise la communication du rapport en resultant a 
l'Acquereur et au(x) Schema(s) concerne(s). 

Au cas ou le rapport d'audit revelerait un ou plusieurs manquements 
aux Contra! ou exigences et regles securitaires, le Schema peut 
demander a l'Acquereur de proceder a une resiliation du Contra!. 

4.16 - En cas de compromission et si la non-conformite aux exigences 
et regles securitaires est confirmee par le Schema ou un tiers 
independant, des frais forfaitaires a l'ouverture du dossier de 
compromission ainsi qu'un montant par Carte compromise seront 
applicables a l'Accepteur. Ces frais et montants sont indiques dans les 
Conditions Particulieres. 

4.17 - Mettre en ceuvre dans le delai imparti par l'Acquereur les 
mesures destinees a resorber un taux d'impayes anormalement eleve 
ou une utilisation anormale de Carles perdues, volees ou contrefaites 
ou pour remedier a tout autre manquement au regard du Present 
Contra!. 

A defaut, l'Acquereur peut proceder, pour des raisons de securite, sans 
preavis et dans les conditions prevues a !'article 8.2 des Conditions 
Generales, a une suspension de !'acceptation des Cartes portant 
certaines Marques par l'Accepteu.r 

En cas de taux de fraude anormalement eleve, notamment au regard 
du volume d'affaires realise par l'Accepteur, de !'augmentation des 
operations mises en impayes suite a reclamation du titulaire de la 
Carte, d'utilisation anormalement elevee de Cartes perdues, volees ou 
contrefaites ou dont les donnees ont ete usurpees, l'Acquereur est 
fonde a ne crediter le compte de l'Accepteur qu'apres l'encaissement 
definitif des operations de paiement. 
L'Acquereur est egalement autorise a ne crediter le compte de 
l'Accepteur qu'apres encaissement definitif en cas d'operations 
presentant un caractere inhabituel ou exceptionnel. 

L'Acquereur en informe l'Accepteur par tout moyen a sa convenance, 
ladite mesure prenant effet immediatement. Les operations de 
paiement seront alors portees sur un compte d'attente specialement 
ouvert a cet effet, distinct et autonome du compte de l'Accepteu,r pour 
n'etre portees au credit de ce dernier qu'apres encaissement definitif 
par l'Acquereur. Les fonds portes au credit du compte d'attente 
demeurent indisponibles. 

Dans les memes hypotheses, l'Acquereur peut apres avoir dans un 
premier temps inscrit une ou plusieurs operations au compte de 
l'Accepteur, des lors que le paiement n'est pas encore definitif et selon 
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les memes modalites que celles definies aux alineas precedents, 
proceder a la contrepassation desdites operations afin de les inscrire 
sur le compte d'attente. 

4.18 - Les Schemas peuvent appliquer des penalites aux Acquereurs, 
calculees sur des bases identiques quel que soil l'Acquereu,r 
notamment: 

en cas de depassement d'un certain nombre et/ou taux 
d'impayes genere(s) chez l'Accepteur , des penalites 
mensuelles peuvent etre appliquees apres mise en demeure 
restee infructueuse. 
en cas de depassement d'un certain nombre eUou taux de 
fraude genere(s) chez l'Accepteur. A titre d'exemple, des 
penalites allant jusqu'a 50% du montant de la fraude cumulee 
des six (6) derniers mois peuvent etre appliquees. 

lorsque l'Accepteur depasse un certain nombre de factures 
credits, ou en cas d'usage inaproprie de la carte de 
domiciliation comme precise a !'article 4.13, 

en cas de non-respect des obligations d'information de 
l'Acquereur relatives a l'activite de l'Accepteur (ajout , 
modification, arret), 
en cas d'exercice par l'Accepteur d'une activite illicite comme 
precise a !'article 4.2 des presentes Conditions Generales ou 
non-conforme avec les regles edictees par les Schemas, 
en cas d'utilisation d'un Systeme d'Acceptation non certifie 
par les Schemas comme precise a !'article 1 et article 4.13. 
En cas de declaration erronee d'activite ou absence 
d'informationde mise a jour de l'activite. 
En cas d'absence de declaration de prestataire tiers ou 
technique ou correspondant au sein d'un prestataire 
technique en violation de !'article 4.14. 

L'Accepteur accepte expressement de prendre en charge ces penalites 
et autorise l'Acquereur a les prelever sur le compte designe aux 
Conditions Particulieres. 

L'Accepteur reconnait avoir ete informe que l'exercice de certaines 
activites peut etre interdit, ou soumis a restrictions ou autorisations par 
les Schemas. 

4.19 - Informer dans les meilleurs delais l'Acquereur en cas de 
fonctionnement anormal de l'Equipement Electronique et de toutes 
autres anomalies . 

4.20 - En cas de survenance d'un incident de securite majeur, 
notamment en cas de collecte et/ou d'utilisation frauduleuse des 
donnees liees au paiement, cooperer avec l'Acquereur et, le cas 
echeant, les autorites competentes. Le refus ou !'absence de 
cooperation de la part de l'Accepteur pourra conduire l'Acquereur a 
resilier le Present Contra! conformement a !'article 10 des Conditions 
Generales. 

4.21 - Connaitre et mettre en place des systemes compatibles avec les 
dispositifs d'Authentification Forte du titulaire de la Carte mis en place 
par l'emetteur de la Carte lors d'une operation de paiements. 
Dans le cas ou, lors d'une operation de paiement, l'Accepteur 

n'appliquerait pas, le cas echeant, un dispositif d'Authentification Forte 
du litulaire de la Carte dans les conditions et selon les modalites 
prevues par l'emetteur de la Carte, l'Accepteur accepte expressement 
de rembourser les sommes relatives a !'operation de paiement litigieuse 
debitees a l'emetteur de la Carte, l'Acquereur etant alors decharge de 
toute responsabilite en cas de non-respect des dispositifs 
d'Authentification Forte du titulaire de la Carte mis en place par 
l'emetteur de la Carte par l'Accepteur. 

4.22 - L'Accepteur s'engage a respecter !'ensemble de la 
Reglementation Relative a la Protection des Donnees a Caractere 
Personne,l l'Acquereur etant decharge de toute responsabilite en cas 
de non-respect de ses obligations legales et reglementaires par 
l'Accepteur. 

4.23 - Garantir l'Acquereur, et, le cas echeant, les Schemas, centre 
toute consequence dommageable pouvant resulter pour eux du 
manquement aux obligations visees au present article. 

 
ARTICLE 5 : Obligations de l'Acquereur 

L'Acquereur s'engage a : 

5.1 - Fournir a l'Accepteur, selon les choix qu'il exprime, les 
informations le concernant directement sur le fonctionnement du(des) 
Schema(s) selectionne(s) dans les Conditions Particulieres et son (leur) 
evolution, les Categories de Carles et les Marques acceptees par lui, 
les frais applicables a chacune des Categories de Carles et Marques 
acceptees par lui, y compris les commissions d'interchange et les frais 
verses au(x) Schema(s). 

5.2 - Mettre a la disposition de l'Accepteur l'acces a son serveur 
d'autorisation pour les operations de paiement. 

5.3 - Respecter le choix de la Marque et de la Categorie de Carte 
utilises pour le paiement au Point d'Acceptalion conformement au choix 
de l'Accepteur, sauf avis contraire du litulaire de la Carte. 

5.4 - Accepter les Paiements par Carte Sans Contact, si le Systeme 
d'Acceptation le permet. 

5.5 - Fournir a l'Accepteur la lisle et les caracteristiques des Carles 
(Marques et Categories de Carte) pouvant etre acceptees et lui fournir, 
a sa demande, le fichier des codes emetteurs (BIN). 

5.6 - lndiquer et facturer a l'Accepteur les commissions a acquitter, 
separement pour chaque Categorie de Carte et chaque Marque selon 
les differents niveaux d'interchange. 

L'Accepteur peut demander que les commissions soient regroupees par 
Marque, application de paiement, Categorie de Carte et par taux de 
commission d'interchangeapplicable a l'operalion 

5.7 - Crediter le compte de l'Accepteur des sommes qui lui son! dues, 
selon les conditions du Present Contra!. 

5.8 - Ne pas debiter, au-dela du delai maximum de vingt-quatre (24) 
mois a partir de la date du credit initial porte au compte de l'Accepteur, 
les operations non garanties et qui n'ont pu etre imputees au compte de 
depot auquel la Carte est rattachee. 

5.9 - Communiquer, a la demande de l'Accepteur, les elements 
essentiels des procedures administralives annexes, notamment dans le 
cadre de la gestion et restitution des Carles oubliees par leurs titulaires. 

5.10 - Selon les modalites convenues avec l'Accepteur, communiquer 
au moins une (1) fois par mois, les informations suivantes pour la 
periode ecoulee : 

la reference lui permettant d'idenlifier l'operalion de 
paiement; 
le montant de l'operalion de paiement exprime dans la devise 
dans laquelle son compte est credite ; 
le montant de tous les frais appliques a !'operation de 
paiement et le montant de la commission de service acquittee 
par l'Accepteur et le montant de la commission d'interchange. 

L'Accepteur peut demander que ces informations relatives aux 
operations executees soient regroupees par Marque, application de 
paiement, Categorie de Carte et par taux de commission d'interchange 
applicable a !'operation de paiement. 

5.11 - Communiquer chaque debut d'annee un releve dit Releve Annuel 
des Frais d'Encaissement par Carte (RAFEC), qui recapitule pour 
l'annee ecoulee les frais du (des) Schema(s), les commissions de 
service payees par l'Accepteur et les commissions d'interchange par 
Marque et Categorie de Carte. 

 
ARTICLE 6 : Garantie de paiement 

6.1 - Les operations de paiement, que ce soil en mode contact ou en 
mode "sans contact", son! garanlies sous reserve du respect de 
!'ensemble des mesures de securite, visees dans les Conditions 
Particulieres et leurs annexes, aux articles 4 et 7 des presentes 
Conditions Generales ainsi qu'aux Conditions Specifiques a chaque 
Schema. 

6.2 - La delivrance additionnelle d'especes a !'operation de paiement 
par Carte n'est pas garantie par le Present Contra!. 

6.3 - Toutes les mesures de securite sont independantes les unes des 
autres. Ainsi, l'autorisation donnee par le systeme Acquereur 
d'autorisation ne vaut garantie que sous reserve du respect des autres 
mesures de securite. 
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6.4 - En cas de non-respect d'une seule de ces mesures, les operations 
de paiement ne sont reglees que sous reserve de bonne fin 
d'encaissement et ce, en !'absence de contestation. 

6.5 - L'Accepteur autorise expressement l'Acquereur a debiter d'office 
son compte du montant de toute operation de paiement non garantie. 

 
ARTICLE 7 : Mesures de securite 

7.1 - L'Accepteur doit informer immediatement l'Acquereur en cas de 
fonctionnement anormal de l'Equipement Electronique eUou en cas 
d'autres anomalies (absence de rec;:u ou de mise a jour des lisles 
d'opposition du Schema, impossibilite de reparer rapidement , etc). 

L'Accepteur doit cooperer avec l'Acquereur lorsqu'il stocke, traite ou 
transmet des donnees de paiement sensibles, en cas d'incident de 
securite de paiement majeur ou de compromission de donnees. 

7.2 -Au moment du consentement et a la charge de l'Accepteur et 
assures directement par !'automate, l'Accepteur s'engage a: 
7.2.1 - Recueillir !'acceptation du titulaire de la Carte d'etre debite du 
montant final de la location don! le montant maximal estime lui est 
precise. 
7.2.2 - Ne pas faire usage de la Carte pour s'octroyer une caution ou un 
depot de garantie. 

7.2.3 - Attribuer a !'occasion de !'initialisation de !'operation de paiement 
un numero de dossier independant du numero de Carte. 

7.2.4 - Verifier l'acceptabilite de la Carte, c'est-a-dire : 

la Marque, la Categorie de Carte du Schema concerne et qui 
doivent etre l'une de celles definies dans les Conditions 
Particulieres, 

la presence sur la Carte de l'hologramme sauf pour les 
Carles portant la marque V Pay, 

la puce sur la Carte lorsqu'elle est prevue par le Schema 
concerne, 

le cas echeant, la periode de validite (fin et eventuellement de 
debut). 

7.2.5 - Utiliser l'Equipement Electronique muni de !'extension de service 
"Paiement de proximite pour la location de biens et services (PLBS)" 
conforme aux specifications en vigueur, respecter les indications 
affichees sur son ecran et suivre les procedures dont les modalites 
techniques lui ont ete indiquees, ainsi que respecter , le cas echeant, les 
dispositifs d'Authentification Forte du titulaire de la Carte mis en place 
par l'emetteur de la Carte. A defaut, !'operation ne sera pas garantie. 

L'equipement Electronique doit notamment : 
• apres la lecture de la puce des Carles lorsqu'elle est presente: 

o permettre le controle du code confidentiel ou de 
l'empreinte biometrique apposee lorsque la puce le lui 
demande, 
o verifier: 

■ le code emetteur de la Carte (BIN) , 
• le code service, 
■ le cas echeant, la date de fin de validite de la 
Carte. 

• lorsque la puce n'est pas presente, apres lecture de la piste 
ISO 2, verifier : 

o le code emetteur de la Carte (BIN), 
o le code service, 
o le cas echeant, la date de fin de validite de la Carte. 

• lors d'un Paiement par Carte Sans Contact carte et d'un 
paiement mobile verifier : 

o le code emetteur de la Carte (BIN), 
o le code service, 
o le cas echeant, la date de fin de validite de la Carte. 

7.2.6 - Controler le numero de la Carte par rapport a la derniere lisle 
des Carles faisant l'objet d'un blocage ou d'une opposition diffusee par 
l'Acquereur. 

7.2.7 - Lorsque la puce le demande a l'Equipement Electronique, faire 
composer par le titulaire de la Carte, dans les meilleures conditions de 
confidentialite, son code confidentiel ou proceder a son identification 
par apposition de son empreinte biometrique. La preuve de la frappe du 
code confidentiel ou du controle de l'empreinte biometrique du titulaire 

de la Carte est apportee par le certificat qui doit figurer sur le ticket emis 
par l'Equipement Electronique (ci-apres" Ticket"). 

Lorsque le code confidentiel ou l'empreinte biometrique n'est pas 
veri fie, !'operation n'est reglee que sous reserve de bonne fin 
d'encaissement, meme en cas de reponse positive a la demande 
d'autorisation. 

7.2.8 - Obtenir une autorisation d'un montant identique a !'operation : 

lorsque le montant de !'operation en cause, ou le montant 
cumule des operations reglees au moyen de la meme Carte, 
dans la meme journee et pour le meme Point d'Acceptation , 
depasse celui du seuil de demande d'autorisation fixe dans 
les Conditions Particulieres, et ceci quelle que soil la methode 
d'acquisition des informations, 

lorsque l'Equipement Electronique ou la Carte a puce 
declenche     une demande d'autorisation, independamment 
du seuil de demande d'autorisation fixe dans les Conditions 
Particulieres. 

A defaut, !'operation ne sera pas garantie, meme pour la fraction 
autorisee ou correspondant au montant du seuil de demande 
d'autorisation. 

Lorsque la puce n'est pas presente sur une Carte, l'autorisation doit 
etre demandee en transmettant l'integralite des donnees de la piste ISO 
2. 

Une operation pour laquelle l'autorisation a ete refusee par le systeme 
Acquereur d'autorisation n'est jamais garantie. 

Une demande de capture de Carte, faite par l'emetteur de la Carte, 
annule la garantie pour toutes les operations de paiement faites 
posterieurement le meme jour et avec la meme Carte, dans le meme 
Point d'Acceptation. 

7.2.9 - lnterdire toute operation d'un montant de plus de 1500 euros. 
 

7.2.10 - Faire signer le Ticket dans tous les cas ou l'Equipement 
Electronique le demande. 

7.2.11 - Dans tousles cas ou l'EquipementElectronique edite un Ticket, 
remettre au titulaire de la Carte l'exemplaire qui lui est destine sous 
forme papier ou dematerialisee, sur lequel doit figurer notamment : 

le montant final de la prestation don! le montant maximal 
estime lui est precise, 

le numero de dossier, 

la mention de : "ticket provisoire" ou "pre-autorisation". 

7.2.12 - En cas de Paiement par Carte Sans Contact effectue par une 
Carte physique dotee de la technologie sans contact et permise par 
l'Equipement Electronique, pour un montant inferieur a cinquante (50) 
euros, un montant cumule ou un nombre de reglements successifs 
maximums et n'excedant pas ceux indiques dans les Conditions 
Specifiques du Schema concerne, !'operation de paiement est realisee 
sans frappe du code confidentiel ou sans apposition de l'empreinte 
biometrique. Elle est garantie sous reserve du respect des autres 
mesures de securite a la charge de l'Accepteur. Lorsqu'un certain 
nombre de reglements successifs ou qu'un certain montant cumule de 
Paiement par Carte Sans Contact est atteint, l'Accepteur peut etre 
amene a passer en mode contact meme pour une operation de 
paiement d'un montant inferieur au montant unitaire maximum autorise 
pour le Paiement par Carte Sans Contact. 

En cas de Paiement par Carte Sans Contact effectue a l'aide d'un 
telephone mobile et permis par l'Equipement Electronique, !'operation 
de paiement est garantie, sans frappe du code confidentiel ou sans 
controle de l'empreinte biometrique, quel que soil son montant, sous 
reserve du respect de !'ensemble des autres mesures de securite a la 
charge de l'Accepteu.r 
En toutes circonstances, l'Accepteur doit se conformer aux directives 
qui apparaissent sur l'EquipementElectronique. 

7.3 - A !'execution de !'operation de paiement,  l'Accepteur 
s'engage a: 
7.3.1 - Cloturer !'operation de paiement en recherchant via le numero 
de dossier, !'operation de paiement initialisee lors du consentement et la 
finaliser, pour le montant final de la location connu et accepte par le 
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titulaire de la Carte et qui ne doit pas exceder la valeur du montant 
initialement accepte par ce dernier. 

7.4-Apres le paiemen,tl'Accepteur s'engage a: 
7.4.1 - Transmettre les enregistrements des operations de paiement a 
l'Acquereur dans le delai maximum de trois (3) jours calendaires a 
campier de la date de !'operation de paiement. Au-dela de ce delai, les 
operations de paiement ne seront reglees que sous reserve de bonne 
fin d'encaissement. 

S'assurer que les operations de paiement ont bien ete imputees au 
compte dans les delais et selon les modalites prevus dans les 
Conditions Particulieres. Toute operation ayant fail l'objet d'une 
autorisation transmise par l'Acquereur doit etre obligatoirement remise 
a ce dernier. 

7.4.2 -Archiver et conserver dans un environnement securise, a titre de 
justificatif, pendant vingt-quatre (24) mois apres la date de !'operation : 

un exemplaire du Ticket comportant, lorsqu'elle est requise, la 
signature du titulaire de la Carte, 
l'enregistrement magnetique representatif de !'operation de 
paiement ou le journal de fond lui-meme. 

7.4.3 - Informer le titulaire de la Carte du montant final de la location . 

7.4.4 - Communiquer, a la demande de l'Acquereur, tout justificatif des 
operations de paiement dans les huit (8) jours calendaires a compter de 
la date de la demande presentee par l'Acquereur. Si l'Accepteur ne 
communique pas le justificatif, ou le communique au-dela du delai ci- 
dessus, ii s'expose a un impaye. 

7.4.5 - Prendre toutes les precautions utiles pour que soient assures la 
confidentialite et l'integrite des donnees a caractere personnel du 
titulaire de la Carte qu'il est amene a recueillir a !'occasion  de son 
activite et notamment lors de la realisation d'une operation de paiement 
par Carte ainsi que le controle de l'acces a celles-ci et ce, 
conformement aux prescriptions de la Reglementation Relative a la 
Protection des Donnees a Caractere Personnel. 

7.4.6 - Ne pas stocker, sous quelque forme que ce soil, les donnees 
suivantes de la Carte : 

le cryptogramme visuel, 
la piste magnetique dans son integralite, 
le code confidentiel ou l'empreinte biometrique 

7.4.7 - Les mesures de securite et de prevention des risques 
enumerees au present article pourront etre modifiees et completees 
pendant toute la duree du Present Contrat, selon la procedure prevue a 
!'article 9. 

 
ARTICLE 8 - Mesures de prevention et de sanction prises par 
l'Acquereur 

8.1. Avertissement 

8.1.1 - En cas de manquement de l'Accepteur aux stipulations du 
Present Contra! ou aux lois en vigueur, ou en cas de constat d'un taux 
d'impayes anormalement eleve ou d'utilisation anormale de Cartes 
perdues, volees ou contrefaites , l'Acquereur peut prendre des mesures 
de sauvegarde et de securite consistant en un avertissement valant 
mise en demeure precisant les mesures a prendre pour remedier au 
manquement constate ou resorber le taux d'impayes anormalement 
eleve. 

8.1.2 - Si l'Accepteur n'a pas remedie au manquement ayant justifie 
l'avertissement ou n'a pas mis en ceuvre les mesures destinees a 
resorber le taux d'impayes constate, l'Acquereur peut soit proceder a 
une suspension de !'acceptation des Cartes, soit resilier de plein droit 
avec effet immediat le Present Contra!, dans les conditions precisees 
aux articles 8.2 et 10 des presentes Conditions Generales. 

8.2 : Suspension de !'acceptation - Penalites 

8.2.1 - L'Acquereur peut proceder, pour des raisons de securite, sans 
preavis et sous reserve du denouement des operations en cours, a une 
suspension de l'acceptation des Cartes portant certaines Marques par 
l'Accepteur. Elle est notifiee par tout moyen et doit etre motivee. Son 
effet est immediat. 

Elle peut s'accompagner d'un avertissement , voire d'une reduction du 
seuil de demande d'autorisation de l'Accepteur. Son effet est immediat. 

La suspension ne porte pas prejudice a la faculte des Parties de resilier 
le Contrat conformement a la procedure visee a !'article 10 des 
presentes Conditions Generales. Notamment, l'Accepteur pourra, en 
cas de suspension, resilier le Contra! avec effet immediat. 

8.2.2 2 - La suspension peut etre decidee en raison notamment : 
d'un ou plusieurs manquement(s) aux clauses du Contra! et 
notamment aux exigences securitaires, ou en cas d'utilisation 
d'un Equipement Electronique non conforme, qui serait(ent) 
revele(s) au terme de la procedure d'audit visee a !'article 4 
des presentes Conditions Generales, 
du non-respect repete des obligations du Present Contrat et 
du refus d'y remedier, ou d'un risque de dysfonctionnement 
important du Systeme d'Acceptation d'un Schema, 

d'une participation a des activites frauduleuses, notamment 
d'une utilisation anormale de Cartes perdues, volees ou 
contrefaites, 

d'un refus d'acceptalion repete et non motive de la (des) 
Marque(s) et/ou Categorie(s) de Carte qu'il a choisie(s) 
d'accepter ou qu'il doit accepter, 

de plaintes repetees d'autres membres ou partenaires d'un 
Schema et qui n'ont pu etre resolues dans un delai 
raisonnable, 

du retard volontaire ou non motive de transmission des 
justificatifs, 

d'un risque aggrave en raison des activites de l'Accepteur, 

du non-respect, le   cas   echeant,   des   dispositifs 
d'Authenti fication Forte du titulaire de la Carte mis en place 
par l'emetteur de la Carte. 

8.2.3 - L'accepteur s'engage alors a reslituer a l'Acquereu,r le cas 
echeant, l'Equipement Electronique, les dispositifs techniques et 
securitaires et les documents en sa possession dont l'Acquereur est 
proprietaire, et a retirer immediatement de son Point d'Acceptation tout 
signe d'acceptation des Cartes concernees. 

8.2.4 - La periode de suspension peut s'etendre sur une periode de six 
(6) mois, renouvelable. A !'expiration de ce delai, l'Accepteur peut 
demander la reprise du Present Contrat aupres de l'Acquereur ou 
souscrire un nouveau contrat d'acceptation en paiement de proximite 
par Cartes avec un autre acquereur de son choix. 

8.2.5 - A tout moment, l'Accepteur peut presenter ses observations sur 
la suspension. 

 
8.2.6 6 - Si l'Accepteur n'a pas remedie dans un delai raisonnable 
au manquement ayant justifie l'avertissement ou n'a pas mis en ceuvre 
les 
mesures destinees a resorber  le taux d'impayes constate ou qu'une 
suspension de l'acceptation a ete decidee, l'Acquereur peut en outre lui 
repercuter les penalites appliquees par les Schemas de paiement en 
application de !'article 4.18. Dans ce cadre, l'Accepteur accepte 
expressement de prendre en charge ces penalites et autorise 
l'Acquereur a prelever le montant de la penalite sur le compte designe 
aux Conditions Particulieres. 

 
ARTICLE 9 : Modifications du Contrat 

9.1 - L'Acquereur peut modifier a tout moment les dispositions du 
Contra!, apres en avoir informe l'Accepteur avant la date d'entree en 
vigueur des nouvelles dispositions. 

L'Acquereur peut notamment apporter : 

des modifications techniques telles que l'acceptabilite de 
nouvelles Cartes, les modifications de logiciel, le changement 
de certains parametres, la remise en l'etat du Systeme 
d'Acceptation, si celui-ci est mis a disposition par l'Acquereur, 
suite a un dysfonctionnement. 

des modifications securitaires telles que : 

- la suppression de l'acceptabilite de certaines Cartes, 
- la suspension de l'acceptabilite de Cartes portant certaines 

Marques. 
- la modification du seuil de demande d'autorisation. 

9.2 - Les nouvelles conditions entrent en principe en vigueur au terme 
d'un delai minimum fixe a un (1) mois a campier de l'envoi de la 
notification sur support papier ou tout autre support durable. 
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9.3 - Ce delai peut exceptionnellement etre reduit en cas de 
modification(s)  motivee(s)   par  des  raisons  securitaires,  notamment 
lorsque l'Acquereur constate dans le Point d'Acceptation une utilisation 
anormale de Carles perdues, volees ou contrefaites. 

9.4 - Dans les delais vises au present article, l'Accepteur peut resilier le 
Present   Contra! s'il refuse   les modifications   operees, dans   les 
conditions prevues a !'article 10 des presentes Conditions Generales. A 
defaut de resiliation dans ces delais, les modifications lui seront 
opposables . 

9.5 - Le non-respect des nouvelles conditions techniques ou 
securitaires, dans les delais impartis, peut entraTner  la  suspension  de 
!'acceptation des Cartes du Schema concerne voire la resiliation du 
Present Contra! par l'Acquereur, selon les dispositions prevues a cet 
effet aux articles 8 et 10 des presentes Conditions Generales, et aux 
Conditions Specifiques du Schema concerne. 

 
ARTICLE 10 : Duree et resiliation du contrat 

 
10.1 - Le present Contra! est conclu pour une duree indeterminee, sauf 
accord contraire des Parties. 

10.2 - L'Accepteur ou l'Acquereur peuvent chacun, et a tout moment, 
sans justificatif, sous reserve du denouement des operations en cours, 
mettre fin au Present Contra!, sans qu'il soit necessaire d'accomplir 
aucune autre formalite que l'envoi a l'autre Partie d'une lettre 
recommandee avec demande d'avis de reception. 

Lorsque cette resiliation fait suite a un desaccord sur les modifications 
prevues a !'article 9 des presentes Conditions Generales, elle prendra 
effet a l'issue du delai vise a cet article pour l'entree en vigueur des 
modifications. 

Lorsque cette resiliation fait suite a une cessation d'activite de 
l'Accepteur, cession ou mutation du fonds de commerce, elle prend 
effet immediatement. 

Lorsque la resiliation intervient a la demande d'un Schema ou de 
l'Acquereur lui-meme, pour des raisons de securite ou de fraude, 
notamment pour l'une des raisons visees aux articles 4 et 7 des 
presentes    Conditions    Generales,    elle    pourra    prendre    effet 
immediatement. Selon la gravite des fails concernes, cette resiliation 
immediate peut intervenir a la suite d'un avertissement et d'une mesure 
de suspension de !'acceptation prevus a !'article 8 des presentes 
Conditions Generales. 

10.3 - En cas de resiliation, l'Accepteur garde la faculte d'accepter les 
Cartes de tout Schema avec tout autre Acquereur de son choix. 

Dans le cas ou, apres resiliation du Present Contra!, ii se revelerait des 
impayes, ceux-ci seront a la charge de l'Accepteur ou pourront faire 
l'objet d'une declaration de creances. 

10.4 - L'Accepteur sera tenu de restituer a l' Acquereur l'Equipement 
Electronique,  les  dispositifs  techniques   et  securitaires,  le  Systeme 
d'Acceptation et les documents en sa possession dont l'Acquereur est 
proprietaire. 

Sauf dans le cas ou ii a conclu un ou plusieurs autres contrats 
d'acceptation, l'Accepteur s'engage a retirer immediatement de son 
Point d'Acceptation et de ses supports de communication tout signe 
d'acceptation des Cartes, ou Marques des Schemas concernes. 

 
ARTICLE 11 - Modalites annexes de fonctionnement 

11.1 - Reclamation 

 
11.1.1 - Generalites 
Toute reclamation de l'Accepteur doit etre justifiee et formulee par ecrit 

a l'Acquereur, dans un delai maximum de six (6) mois a compter de la 
date de !'operation contestee, sous peine de forclusion. 

Toutefois, ce delai est reduit a quinze (15) jours calendaires a compter 
de la date de debit en compte, en cas d'operation non garantie, 
notamment en cas d'impaye. 

11.1.2 - Delai de reponse a une reclamation 

Pour toute reclamation liee exclusivement a des services de paiement 
assures par l'Acquereur dans le cadre du Present Contra!, l'Acquereur 

apportera une reponse a l'Accepteur dans les quinze (15) jours 
ouvrables suivant la reception de la reclamation. 
Si, pour des raisons echappant au controle de l'Acquereur, une reponse 
ne peut etre apportee dans les quinze (15) jours ouvrables , l'Acquereur 
adressera a l' Accepteur une reponse d'attente motivant le delai requis 
pour repondre et precisant la date ultime de la reponse definitive a la 
reclamation. En tout etat de cause, l'Accepteur recevra une reponse 
definitive au plus lard trente-cinq (35) jours ouvrables suivant la 
reception de la reclamation. 

II n'a pas ete prevu   d'adherer   a une instance   de reglement 
extrajudiciaire pour les reclamations relatives aux services relevant du 
Present Contra!. 

11.2 - Convention de preuve 
De convention expresse entre les Parties, les enregistrements 
electroniques constituent la preuve des operations de paiement remises 
a l'Acquereur. En cas de conflit, les enregistrements  produits par 
l'Acquereur ou le Schema prevaudront sur ceux produits par 
l'Accepteur, a moins que ce dernier ne demontre !'absence de fiabilite 
ou d'authenticite des documents produits par l'Acquereur ou le Schema 
dont les Cartes sont concernees. 

11.3 - Remboursement 
Le remboursement partiel ou total d'un achat d'un bien ou d'un service 
regle par Carte doit, avec l'accord de son titulaire, etre effectue avec les 
donnees de la Carte utilisee pour !'operation initiale. L'Accepteur doit 
alors utiliser la procedure dite de "Transaction credit" en effectuant, 
dans le delai prevu par !'article 4 des presentes Conditions Generales, 
la remise de la "Transaction credit" a l'Acquereur a qui ii avail remis 
!'operation initiale. Le montant de la "Transaction credit" ne doit pas 
depasser le montant de !'operation initiale. 

De plus, II est demande systematiquement une autorisation a l'emetteur 
pour realiser une transaction de remboursement et/ou sur le retour de 
marchandises, des que le terminal de paiement electronique propose la 
fonctionnalite. 

11.4 - Oubli d'une Carte par son titulaire 
Une carte capturee ou une carte oubliee doit etre deposee par 
l'Accepteur aupres de l'agence de son Acquereur (ou tout autre site 
sous la responsabilite de l'Acquereur CB), dans un delai maximum de 
deux jours ouvres. 

11.5 - Carte non signee 
En cas de Carte non signee et si le panonceau de signature est present 
sur la Carte, l'Accepteur doit demander au titulaire de la Carte de 
justifier de son identite et d'apposer sa signature sur le panonceau de 
signature prevu a cet effet au verso de la Carte et enfin verifier la 
conformite de cette signature avec celle figurant sur la piece d'identite 
presentee par le titulaire de la Carte. Si le titulaire de la Carte refuse de 
signer sa Carte, l'Accepteur doit refuser le paiement par Carte. 

11.6 - Dysfonctionnement 
L'Acquereur et l'Accepteur ne peuvent etre tenus pour responsable de 
l'impossibilite d'effectuer le paiement en cas de dysfonctionnement de 
la Carte et/ou de son support. 

ARTICLE 12  :  Secret  bancaire  et  protection  des  donnees  a 
caractere personnel - Prospection commerciale 

 
12.1 - Secret bancaire 

De convention expresse, l'Accepteur autorise l'Acquereur a stocker, le 
cas echeant, des donnees secretes ou confidentielles portant sur lui et 
les communiquer a des entites impliquees dans le fonctionnement 
du(des) Schema(s) aux seules finalites de trailer les operations de 
paiement, de prevenir des fraudes et de trailer les reclamations, 
qu'elles emanent des titulaires de Carles ou d'autres entites. 

12.2 - Protection des donnees a caractere personnel 
Lors de la signature ou de !'execution du Contra!, chacune des Parties 
peut avoir acces a des donnees a caractere personnel. 

En application de la Reglementation Relative a la Protection des 
Donnees a Caractere Personne,l ii est precise que : 

les  informations   relatives   a l'Accepteur, collectees   par 
l'Acquereur necessaires pour !'execution des ordres de 
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paiement  transmis et leur securisation, ne seront utilisees et 
ne feront l'objet de diffusion aupres d'entites tierces que pour 
les seules finalites de traitement des operations de paiement 
par Carte, donnees en execution du Present Contra!, ou pour 
repondre    aux    obligations    legales    et   reglementaires , 
l'Acquereur etant a cet effet, de convention expresse, delie du 
secret bancaire. 

Dans le cadre de la signature et de !'execution du Present Contra!, et 
plus generalement de la relation entre l'Acquereur et l'Accepteur, 
personne   physique,   ou   la   personne   physique   le   representant , 
l'Acquereur recueille et traite, en tant que responsable de traitement, 
des donnees a caractere personnel concernant  l'Accepteur et/ou la 
personne physique le representant. 

Ces traitements ont pour finalites : 

la gestion de la relation commerciale pour !'execution du 
Present Contra!, 

la lutte contre la fraude, le blanchiment de capitaux et le 
financement du terrorisme. 

Ces traitements sont obligatoires. A defaut, !'execution du Contra! ne 
pourrait etre assuree et l'Acquereur ne serait en mesure de respecter 
ses obligations reglementaires. 
Certaines informations doivent etre collectees afin de repondre aux 
obligations legales, reglementaires ou contractuelles de l'Acquereur, ou 
conditionnent la conclusion du Contra!. L'Accepteur sera informe le cas 
echeant des consequences d'un refus de communication de ces 
informations. 

 
Dans les limites et conditions autorisees par la Reglementation Relative 

a la Protection des Donnees a Caractere Personne,l l'Accepteur peut : 

demander a acceder aux donnees personnelles le concernant 
et/ou en demander la rectification ou !'effacement ; 

s'opposer au traitement de donnees personnelles le 
concernant ; 

retirer son consentement a tout moment ; 

demander des limitations au traitement des donnees 
personnelles le concernant ; 

demander la portabilite de ses donnees personnelles. 

Les informations expliquant pourquoi et comment ces donnees sont 
utilisees, combien de temps elles seront conservees, ainsi que  les 
droits dont l'Accepteur et/ou son representant disposent quant a leur 
usage par l'Acquereur, figurent dans la notice d'information sur le 
traitement des donnees a caractere personnel de l'Acquereur (la 
"Notice"). 

Cette Notice est portee a la connaissance de l'Accepteur lors de la 
premiere collecte de ses donnees et/ou de celles de son representant. 
L'Accepteur et/ou son representant peuvent y acceder a tout moment 
sur le site internet de l'Acquereur ou en obtenir un exemplaire aupres 
d'une agence de l'Acquereu.r 

L'Accepteur s'engage a informer son representant de cette collecte de 
donnees et des droits dont ii dispose en vertu de la Reglementation 
relative a la protection des donnees a caractere personnel et du present 
article. II s'engage egalement a !'informer de !'existence de la Notice et 
des modalites pour y acceder. 

A !'occasion de !'execution des ordres de paiement donnes par Carte, 
l'Accepteur peut avoir acces a differentes donnees a caractere 
personnel concernant notamment les titulaires de la Carte, a savoir le 
numero de la Carte, sa date de fin de validite, sans que cette lisle soil 
exhaustive, dont ii doit garantir la securite et la confidentialite 
conformement aux dispositions du Present Contra! et a la 
Reglementation Relative a la Protection des Donnees a Caractere 
Personne.l 

Dans le cadre du Present Contra!, l'Accepteur ne peut utiliser ces 
donnees a caractere personnel que pour !'execution des ordres de 
paiement par Carte. 

En tant que responsable de traitement au sens de la Reglementation 
Relative a la Protection des Donnees a Caractere Personnel lorsqu'il 
traite les donnees personnelles de ses clients et notamment des 
titulaires de Carte, l'Accepteur doit respecter les obligations prevues par 
la Reglementation Relative a la Protection des Donnees a Caractere 
Personne,l et notamment les principes de liceite, de loyaute et de 
transparence des traitements, les droits des personnes et la mise en 
oeuvre de mesures techniques et organisationnelles appropriees pour 
assurer la confidentialite et l'integrite des donnees a caractere 
personnel qu'il est amene a trailer dans le cadre de son activite et 
notamment, celles des titulaires de Carte, sous peine d'engager sa 
seule responsabilite . 

12.3 - Prospection commerciale 

Les dispositions de !'article L.34-5 du Code des pastes et des 
communications electroniques   obligent l'Accepteur a recueillir le 
consentement expres et prealable du titulaire de Carte lors de toute 
utilisation de ses donnees de contact (notamment , son adresse mail et 
de son numero de mobile) a des fins de prospection commerciale par 
voie electronique. 

 
L'Accepteur s'engage a chaque envoi d'une nouvelle proposition 
commerciale a informer le titulaire de la Carte de sa possibilite de se 
desabonner et des modalites y afferentes. L'Accepteur s'engage enfin a 
respecter ces dispositions et a supprimer de ses propres bases de 
donnees, les donnees personnelles du titulaire de la Carte relatives a la 
prospection commerciale si ce dernier en fait la demande aupres de 
l'Accepteur, l'Acquereur etant decharge de toute responsabilite en cas 
de non-respect de ces obligations legales et reglementaires par 
l'Accepteur. 

 
ARTICLE 13 : Litiges commerciaux 

L'Accepteur s'engage a faire son affaire personnelle de tous litiges de 
nature commerciale ou autre, ou/et de leurs consequences financieres, 
pouvant survenir avec des clients, adherents ou donateurs, concernant 
des biens et services, cotisations ou dons ayant ete regles par Carte au 
titre du Present Contra!. 

 
ARTICLE 14 : Non renonciation 

Le fait pour l'Accepteur ou pour l'Acquereur de ne pas exiger a un 
moment quelconque !'execution stricte d'une disposition du Present 
Contra! ne peut en aucun cas etre considere comme constituant de sa 
part une renonciation, quelle qu'elle soit, a !'executionde celle-ci. 

ARTICLE 15 : Loi applicable et Tribunaux competents 

Le Present Contra! et toutes les questions qui s'y rapportent seront 
regis par le droit fram;:ais et tout differend relatif a !'interpretation, la 
validite et/ou !'execution du Present Contra! est soumis a la 
competence des tribunaux fram;:ais, y compris les procedures tendant a 
obtenir des mesures d'urgence ou conservatoires , en refere ou sur 
requete. 

 
ARTICLE 16 : Langue du present Contrat 

Le Present Contra! est le contra! original redige en langue fran9aise qui 
est le seul qui fait foi. 

 
ARTICLE 17 : Confidentialite 

Aucune des Parties ne communiquera d'information et ne publiera de 
communique en relation avec !'existence des Conditions Generales, 
Particulieres et Specifiques, et de leurs Annexes ou leur contenu sans 
l'accord prealable de l'autre Partie, sauf si la communication de 
!'information ou la publication du communique est rendue obligatoire par 
une disposition legale ou reglementaire s'imposant a la Partie 
concernee, ou pour repondre a une demande d'une autorite judiciaire 
ou administrative (gouvernementale, bancaire, fiscale ou autre autorite 
reglementaire similaire.) 
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PARTIE II. Conditions Specifiques d'acceptation en paiement de proximite propres a 
chaque Schema 

pour la location de biens et services (PLBS) 

PARTIE 11.1 Conditions specifiques pour les operations realisees selon le Schema "CB" 
 

Article preliminaire 

Les regles ci-apres s'appliquent lorsque le titulaire de la Carte et 
l'Accepteur sont d'accord pour realiser !'operation de paiement par 
Carte selon les regles du Schema "CB". 

ARTICLE 1 : Conditions liees a la garantie de paiement des 
operations de paiement "CB " 

La garantie de paiement est conditionnee par le respect des conditions 
prevues au Present Contra!. 

Le montant du seuil de demande d'autorisation pour une operation de 
paiement "CB", par jour et par Point d'Acceptation, au jour de la 
signature du Contra! est fixe dans les Conditions Particulieres. Ce 
montant peut etre modifie ulterieurement. 

Ce montant ne s'applique pas aux Carles pour lesquelles une 
autorisation doit etre demandee a chaque operation de paiement des le 
1er euro. 

A l'issue de la location ou au maximum dans un delai de 30 jours 
calendaires apres !'operation de paiement du service de location de 
biens et services, l'Accepteur s'engage a : 

cloturer !'operation de paiement en recherchant via le numero 
de dossier, !'operation de paiement initialisee lors du 
consentement et la finaliser, pour le montant final de la 
location connu et accepte par le titulaire de la Carte et qui ne 
doit pas exceder la valeur du montant initialement accepte 
par ce dernier. 

transmettre au titulaire de la Carte un justificatif de !'operation 
de paiement par Carte et comportant notamment le montant 
final de la location. 

Operations de Paiement par Carte Sans Contact 
A des fins de securite, le montant unitaire maximum de chaque 
operation de paiement en mode "sans contact" realisee dans le 
Schema "CB" avec la Carte physique est limite a cinquante (50) euros. 
De plus, I' emetteur de la Carte peut limiter le nombre (dans la limite 
d'un nombre maximum de cinq (5) operations de Paiement par Carte 
Sans Contact) ou le montant cumule maximum des reglements 
successifs en mode "sans contact" a un montant de cent-cinquante 
(150) euros depuis la derniere utilisation, par le titulaire de la Carte, 
d'un dispositif d'AuthentificationForte mis en place par l'emetteur de la 
Carte au sens du Reglement delegue UE 2018/389 du 27 novembre 
2017. 

En consequence, au-dela de ce nombre maximum d'operations 
successives autorisees ou de ce montant cumule maximum, une 
operation de paiement avec utilisation du dispositif d'Authentification 
Forte mis en place par l'emetteur et notamment par frappe du code 
confidentiel ou de !'apposition de l'empreinte biometrique doit etre 
effectuee par le titulaire de la Carte pour continuer a l'utiliser en mode 
"sans contact" et reinitialiser le montant cumule et le nombre cumule 
maximum disponibles. 

 
ARTICLE 2 : Delai maximum de transmission des operations de 
paiement "CB" a l'Acquereur 

L'Accepteur s'engage a transmettre a l'Acquereur les operations de 
paiement realisees selon les regles du Schema "CB" dans un delai 
maximum de six (6) mois. Au-dela de ce delai maximum, 
l'encaissementdes operations de paiement n'est plus realisable dans le 
cadre du Schema "CB". 

Ce delai de six (6) mois est un delai distinct du delai conditionnant la 
garantie de paiement prevu aux articles 6 et 7 des Conditions 
Generales. 

ARTICLE 3 : Suspension et cloture du contrat pour le Schema 
"CB" 

3.1 - Le Schema "CB" peut proceder, pour des raisons de securite, 
sans preavis et sous reserve du denouement des operations en cours, 
a une suspension de !'acceptation des Carles du Schema "CB". Elle est 

precedee, le cas echeant, d'un avertissement a l'Accepteur, voire d'une 
reduction de son seuil de demande d'autorisation. Celle suspension est 
notifiee par l'envoi d'une lettre recommandee et motivee, avec 
demande d'avis de reception. Son effet est immediat. 

Elle peut etre decidee en raison notamment : 

d'une utilisation anormale de Carles perdues, volees ou 
contrefaites, 

d'une utilisation d'Equipement Electronique non agree, 

d'un risque de dysfonctionnement important du Schema "CB", 

en cas de comportement frauduleux de la part de l'Accepteur 
responsable du Point d'Acceptation. 

3.2 - L'Acce teur s'engaQe alors a restituer, le cas echeant, a 
l'Acquereur l'Equipement Electronique, les dispositifs techniques et 
securitaires du Schema "CB" et les documents en sa possession dont 
l'Acquereur est proprietaire, et a retirer immediatement de son Point 
d'Acceptation tout signe d'acceptation des Carles "CB" ou de la Marque 
"CB". 

3.3 - La periode de suspension est au minimum de six (6) mois, 
eventuellement renouvelable. 

3.4 - A !'expiration de ce delai, l'Accepteur peut, sous reserve de 
l'accord prealable du Schema "CB", demander la reprise d'effet du 
Contra! aupres de l'Acquereur, ou souscrire un nouveau contra! 
d'acceptation avec un autre Acquereur de son choix. 

3.5 - En cas de comportement frauduleux de la part de l'Accepteur, ii 
peut etre immediatement radie du Schema "CB" ou la suspension etre 
convertie en radiation. 

ARTICLE 4 : Communication des Commissions lnterbancaires de 
Paiement (interchange) de "CB" 

Les taux de commissions interbancaires pratiques par le Schema "CB" 
sont publics et consultables sur son site internet du Schema "CB", 
https://www.cartes-bancaires.com/produits-services/commissions- 
interchange. 

ARTICLE 5 : Protection des donnees a caractere personnel 

L'Acquereur, au titre de l'acceptation en paiement par Carte dans le 
Systeme "CB", informe que le GIE "CB" traite des donnees a caractere 
personnel de l'Accepteur (personne physique ou personne physique le 
representant) qui concernent notamment son identite et ses fonctions. 
Ces donnees a caractere personnel font l'objet de traitements afin de 
permettre : 

la lutte centre la fraude et la gestion des eventuels recours en 
justice, conformement aux missions definies dans les statuts 
du GIE "CB" (interet legitime) ; 

de repondre aux obligations reglementaires ou legales 
notamment en matiere penale ou administrative liees a 
l'utilisation de la Carte (obligation legale). 

Le detail des donnees personnelles traitees par le GIE "CB", de leurs 
durees de conservation, des destinataires de ces donnees et des 
mesures de securites mises en c:euvre pour les proteger, peut etre 
consulte dans sa politique de protection des donnees personnelles 
accessible a www.cartes-bancaires.com/protegezvosdonnees. 
Pour exercer les droits prevus en application de la Reglementation 
Relative a la Protection des Donnees a Caractere Personnel, et 
notamment les droits d'acces, de rectification et d'effacement des 
donnees ainsi que les droits d'opposition et de limitation du traitement, 
l'Accepteur (personne physique ou personne physique le representant) 
peut contacter le Delegue a la protection des donnees du Schema "CB" 
par courriel a protegezvosdonnees@cartes-bancaires.com. 

Pour toute question en lien avec la protection des donnees a caractere 
personnel traitees par le GIE "CB", l'Accepteur (personne physique ou 
personne physique le representant sur laquelle portent les donnees a 
caractere personnel) peut egalement contacter son Delegue a la 
protection des donnees designe par le GIE CB par courriel a 
protegezvosdonnees@cartes-bancaires com. 
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PARTIE 11.2. Conditions specifiques pour les operations realisees selon les Schemas 
"Visa", "Visa Electron" ou "VPAY" 

 
 

 
Article preliminaire 

Les regles ci-apres s'appliquent lorsque le titulaire de la Carte et 
l'Accepteur sont d'accord pour realiser  !'operation de  paiement  par 
Carte selon les regles des Schemas "Visa"," Visa Electron" ou "VPAY". 

ARTICLE 1 : Conditions liees a la garantie de paiement des 
operations de paiement "Visa"," Visa Electron" et "VPAY" 

La garantie de paiement est conditionnee par le respect des conditions 
du Present Contra!. 

1.1 - Seuil d'autorisation 
Quel que soil le montant de !'operation de paiement, une demande 
d'autorisation doit systematiquement etre faite pour une operation de 
paiement realisee selon les Schemas "Visa"," Visa Electron" ou "VPAY", 
que ce soil une Carte etrangere  ou franc;aise, qu'elle soil co-badgee 
avec un autre Schema ou non. 

 
II est demande systematiquement une autorisation pour realiser une 
transaction de remboursement et/ou sur le retour de marchandises, des 
que le terminal de paiement electronique propose la fonctionnalite. 

1.2 - Mesures de securite particulieres : operations de paiement 
avec Carte sans puce 
Dans le cas ou la puce n'est pas presente sur  la  Carte  (cas  de 
certaines Carles etrangeres), l'Accepteur est en  droit  de  verifier 
l'identite de son titulaire. L'Accepteur est egalement en droit  de 
demander l'identite du titulaire si le panonceau de signature est present 
sur la Carte et que la Carte n'est pas signee. 

1.3 - Operations de Paiement par Carte Sans Contact 
A des fins de securite, le montant unitaire maximum  de  chaque 
operation de paiement en mode "sans contact"  realisee  dans  le 
Schema "Visa", "Visa Electron" ou "VPAY" avec la Carte physique est 
limite a cinquante (50) euros. De plus, I' emetteur de la Carte peut 
limiter le nombre (dans la limite d'un nombre maximum de cinq (5) 
operations de Paiement par Carte Sans Contact) ou le montant cumule 

maximum des reglements successifs en mode "sans contact" a un 
montant de cent-cinquante (150)  euros  depuis  la derniere  utilisation, 
par le titulaire de la Carte, d'un dispositif d'Authentification Forte mis en 
place par l'emetteur de la Carte. 

En consequence, au-dela de ce nombre maximum d'operations 
successives autorisees ou de ce montant cumule maximum, une 
operation de paiement avec utilisation du dispositif d'Authentification 
Forte mis en place par l'emetteur et notamment par frappe du code 
confidentiel ou de !'apposition de l'empreinte biometrique doit etre 
effectuee par le titulaire de la Carte pour continuer a l'utiliser en mode 
"sans contact" et reinitialiser le montant cumule et le nombre cumule 
maximum disponibles. 

ARTICLE 2 : Suspension ou cloture du contrat a la demande des 
Schemas "Visa"," Visa Electron" ou "VPAY" 

Les Schemas "Visa"," Visa Electron" ou "VPAY" peuvent dans certains 
cas (cf. article 4 des Conditions Generales) se  retourner  vers 
l'Acquereur pour que celui-ci exige de son Accepteur qu'il respecte les 
regles des Schemas "Visa"," Visa Electron" ou "VPAY", faute de quoi 
l'Acquereur sera dans !'obligation de resilier le Present Contra!. 

 
ARTICLE 3: Acceptation des Cartes "Visa"," Visa Electron" ou 
"VPAY" emises hors UE 

Les Carles des Schemas "Visa"," Visa Electron" ou "VPAY" emises par 
un emetteur situe hors de l'UE son! systematiquement acceptees par 
l'Accepteur si celui-ci accepte au mains un type de Carte des Schemas 
"Visa"," Visa Electron" OU "VPAY". 

 
ARTICLE 4 : Communication des Commissions lnterbancaires de 
Paiement (interchange) de "Visa"," Visa Electron" ou "VPAY" 

Les taux de commissions d'interchange pratiques par les Schemas 
"Visa"," Visa Electron" ou "VPAY" son! publics et consultables sur le site 
internet : www.visa-europe.fr. 
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PARTIE 11.3. Conditions specifiques pour les operations realisees selon les 
Schemas "Mastercard" et "Maestro" 

 

Article preliminaire 

Les regles ci-apres s'appliquent lorsque le titulaire de la Carte et 
l'Accepteur sont d'accord pour realiser !'operation de paiement 
par Carte selon les regles des Schemas "Mastercard" et 
"Maestro". 

ARTICLE 1 : Conditions liees a la garantie de paiement des 
operations de paiement "Mastercard" ou "Maestro" 

La garantie de paiement est conditionnee par le respect des 
conditions prevues au Present Contra!. 

1.1 - Seuil d'autorisation 
Quel que soil le montant de !'operation de paiement, une 
demande d'autorisation doit systematiquement etre faite pour une 
operation de paiement realisee selon les Schemas "Mastercard" 
ou "Maestro". 
II est demande systematiquement une autorisation pour realiser 
une transaction de remboursement et/ou sur le retour de 
marchandises,  lorsque  le  terminal  de  paiement  electronique  en 
proposera la fonctionnalite . 

1.2 - Mesures de securite particulieres : operations de 
paiement avec Carte sans puce 
Dans le cas ou la puce n'est pas presente sur la Carte (cas de 
certaines Carles etrangeres), l'Accepteur est en droit de verifier 
l'identite de son titulaire. L'Accepteur est egalement en droit de 
demander l'identite du titulaire de la Carte si la date de validite de 
sa Carte a expire. 

1.3 - Operations de Paiement par Carte Sans Contact 
A des fins de securite, le montant unitaire maximum de chaque 
operation de paiement en mode "sans contact" realisee dans le 
Schema "Mastercard"ou "Maestro" avec la Carte physique est 
limite a cinquante (50) euros. De plus, l'emetteur de la Carte peut 
limiter le nombre (dans la limite d'un nombre maximum de cinq 
(5) operations de Paiement par Carte Sans Contact) ou le 
montant cumule maximum des reglements successifs en mode 
"sans contact" a un montant de cent-cinquante (150) euros 

depuis la derniere utilisation, par le titulaire de la Carte, d'un 
dispositif d'Authentification Forte mis en place par l'emetteur de la 
Carte. 

En consequence, au-dela de ce nombre maximum d'operations 
successives autorisees ou de ce montant cumule maximum, une 
operation de   paiement   avec   utilisation   du   dispositif 
d'Authenti fication Forte mis en place par l'emetteur et notamment 
par frappe du code confidentiel ou de !'apposition de l'empreinte 
biometrique doit etre effectuee par le titulaire de la Carte pour 
continuer a l'utiliser en mode "sans contact" et reinitialiser le 
montant cumule et le nombre cumule maximum disponibles. 

ARTICLE 2 : Suspension ou cloture du contrat a la demande 
des Schemas "Mastercard" ou "Maestro" 

Les Schemas "Mastercard" ou "Maestro" peuvent dans certains 
cas (cf. article 4 des Conditions Generales) se retourner vers 
l'Acquereur pour que celui-ci exige de son Accepteur qu'il 
respecte les regles des Schemas "Mastercard" ou "Maestro", 
faute de quoi l'Acquereur sera dans !'obligation de resilier le 
Present Contra!. 

 
ARTICLE 3 : Acceptation des Cartes "Mastercard" ou 
"Maestro" emises hors Union Europeenne 

Les Carles des Schemas "Mastercard" ou "Maestro" emises par 
un emetteur situe hors de l'UE sont systematiquement acceptees 
par l'Accepteur si celui-ci accepte au moins un type de Carte des 
Schemas "Mastercard" ou "Maestro" emise dans l'Union 
Europeenne. 

 
ARTICLE 4 : Communication des Commissions 
lnterbancaires de Paiement (interchange) de "Mastercard" ou 
"Maestro" 

Les taux de commissions d'interchange pratiques par les 
Schemas "Mastercard" ou "Maestro" sont publics et consultables 
sur le site internet : www.mastercard.com 
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PARTIE 11.4. Conditions specifiques pour les operations realisees selon les 
Schemas "Diners Club International" ou "Discover" 

 
 
 

Article preliminaire 
 

Les regles ci-apres s'appliquent lorsque le titulaire de la Carte et 
l'Accepteur sont d'accord pour realiser !'operation de paiement 
par Carte selon les regles des Schemas "Diners Club 
International " ou "Discover" et agreees DISCOVER telles que BC 
Global Card, RUPAY ou ELO. 

ARTICLE 1 : Conditions liees a la garantie de paiement des 
operations de paiement "Diners Club International" ou 
"Discover" 

La garantie de paiement est conditionnee par le respect des 
conditions prevues au Present Contra!. 

 
1.1 - Seuil d'autorisation 

Quel que soit le montant de !'operation de paiement, une 
demande d'autorisation doit systematiquement etre faite pour une 
operation de paiement realisee selon les Schemas "Diners Club 
International " ou "Discover". 

 
1.2 - Mesures de securite particulieres : operations de 
paiement avec Carte sans puce 

Dans le cas ou la puce n'est pas presente sur la Carte (cas de 
certaines Carles etrangeres), l'Accepteur est en droit de verifier 
l'identite de son titulaire. L'Accepteur est egalement en droit de 
demander l'identite du titulaire de la Carte si la date de validite de 
sa Carte a expire. 

ARTICLE 2 : Suspension ou cloture du contrat a la demande 
des Schemas "Diners Club International" ou "Discover" 

Les Schemas "Diners Club International" ou "Discover" peuvent 
dans certains cas (cf. article 4 des Conditions Generales) se 
retourner vers l'Acquereur pour que celui-ci exige de son 
Accepteur qu'il respecte les regles des Schemas "Diners Club 
International" ou "Discover", faute de quoi l'Acquereur sera dans 
!'obligation de resilier le Present Contra!. 

 
ARTICLE 3 : Acceptation des Cartes « Diners Club 
International» ou «Discover» emises hors Union Europeenne 

Les Carles des Schemas "Diners Club International" ou 
"Discover" emises par un emetteur situe hors de l'UE sont 
systematiquement acceptees par l'Accepteur si celui-ci accepte 
au mains un type de Carte des Schemas "Diners Club 
International" ou "Discover" emise dans l'Union Europeenne. 
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PARTIE 11.5. Conditions specifiques pour les operations realisees selon le Schema 
"UnionPay International" 

 
 

Article preliminaire 
Les regles ci-apres s'appliquent lorsque le titulaire de la Carte et 
l'Accepteur sont d'accord pour realiser !'operation de paiement 
par Carte selon les regles du Schema "UnionPay International". 

 
ARTICLE 1 : definition de la journee UnionPay 

La journee UnionPay designe une journee ouvree basee sur les 
horaires de Pekin transposes en France (la "Journee UnionPay"), 
soit : 

en horaire d'hiver, lorsque la France a 7 heures de 
decalage avec Pekin, une Journee UnionPay 
commence a 16 heures, heure de Paris et finit le 
lendemain a 16 heures, heure de Paris. 

en horaire d'ete, lorsque la France a 6 heures de 
decalage avec Pekin, une Journee UnionPay 
commence a 17 heures, heure de Paris et finit le 

lendemain 17 heures, heure de Paris. 

Le calendrier des jours ouvres Chinois est disponible sur le site 
http://www.hkab.org hk/DisplayArticleAction do?sid=5&ss=4. 

En raison du mode de fonctionnement inherent au systeme 
UnionPay, seules les transactions effectuees dans une Journee 
UnionPay seront considerees, pour le reglement, avoir ete 
effectuees a la date du jour, soit J. II en decoule que tous les 

operations effectuees apres 16 heures en hiver heure de Paris et 
17 heures en ete heure de Paris seront considerees, pour le 
reglement, avoir ete effectuees lors de la Journee UnionPay 
suivante. 

ARTICLE 2 : Conditions liees a la garantie de paiement des 
operations de paiement "UnionPay International" 

La garantie de paiement est conditionnee par le respect des 
conditions prevues au Present Contra!. 

2.1.- Seuil d'autorisation 

Quel que soit le montant de !'operation de paiement, une 
demande d'autorisation doit systematiquement etre faite pour une 
operation de paiement realisee selon le Schema "UnionPay 
International". 

2.2.- Mesures de securite particulieres : operations de 
paiement avec Carte sans puce 

Dans le cas ou la puce n'est pas presente sur la Carte (cas de 
certaines Cartes etrangeres), l'Accepteur est en droit de verifier 
l'identite de son titulaire. L'Accepteur est egalement en droit de 

demander l'identite du titulaire de la Carte si la date de validite de 
sa Carte a expire. 

ARTICLE 3 : Suspension ou cloture du contrat a la demande 
du Schema "UnionPay International" 

Le Schema "UnionPay International" peut dans certains cas se 
retourner vers l'Acquereur pour que celui-ci exige de son 
Accepteur qu'il respecte les regles du Schema "UnionPay 
International", faute de quoi l'Acquereur sera dans !'obligation de 
resilier le Present Contra!. 

 
ARTICLE 4 : Acceptation des Cartes "UnionPay 
International" emises hors Union Europeenne 

Les Cartes du Schema "UnionPay International" emises par un 
emetteur situe hors de l'UE sont systematiquement acceptees par 
l'Accepteur si celui-ci accepte au moins un type de Carte du 
Schemas "UnionPay International" emise dans l'Union 
Europeenne. 

 
ARTICLE 5 : Obligation post paiement 

L'Accepteur doit pendant une periode de un (1) an et un (1) jour a 
compter de la date de la !'operation de paiement : 

communiquer, a la demande de l'Acquereur, tous 
justificatifs des operations de paiement, notamment un 
document comportant la signature du titulaire de la 
Carte, ou tout autre document engageant le titulaire de 
la Carte UnionPay, par exemple les Tickets Accepteur 
ou les tickets de caisse, dans un delai maximum de huit 
(8) jours calendaires a compter de la demande de 
l'Acquereur, 

repondre a toutes demandes de renseignements 
adressees par l'Acquereur a la suite d'une reclamation 
formulee par un titulaire de Carte, dans un delai 
maximum de huit (8) jours calendaires a compter de la 
demande de l'Acquereur. 

A defaut, l'Acquereur debitera le montant de l'impaye du compte 
de l'Accepteu,r sans prejudice de l'eventuelle resiliation du 
Present Contrat conformement aux dispositions de !'article 10 des 
conditions generales. 

 
ARTICLE 6 : Restriction d'acceptation 

En complement   de !'article   4.1 des   conditions   Generales, 
!'acceptation des Cartes du Schema "UnionPay" n'est pas 
autorise pour les activites suivantes : 

 
 

MCC Libelle 

0763 Cooperatives Agricoles 

4829 Virements telegraphiques et mandats 

6012 Institutions financieres - Marchandises et services 

6051 Institutions non financieres - Devises, mandats (sauf virements telegraphiques), 
certificats provisoires et cheques de voyage 

6211 Courtiers en valeurs mobilieres 

7995 Pari (y compris billets de loterie, jetons de casino, pari hors-piste et pari aux 
hippodromes) 
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PARTIE 11.6. Conditions specifiques pour les operations realisees selon le Schema « 
JCB (Japan Credit Bureau) » 

 

Article preliminaire 
 

Les regles ci-apres s'appliquent lorsque le titulaire de la Carte et 
l'Accepteur sont d'accord pour realiser !'operation de paiement 
par Carte selon les regles du Schema « JCB (Japan Credit 
Bureau)» 

 

ARTICLE 1 : Conditions liees a la garantie de paiement des 
operations de paiement« JCB (Japan Credit Bureau) » 

La garantie de paiement est conditionnee par le respect des 
conditions prevues au Present Contra!. 

 
1.1.- Seuil d'autorisation 

Lorsque !'operation de paiement est realisee selon le Schema « 
JCB (Japan Credit Bureau) » une demande d'autorisation doit 
systematiquement etre faite. 

 
1.2.- Mesures de securite particulieres : operations de 
paiement avec Carte sans puce 

Dans le cas ou la puce n'est pas presente sur la Carte (cas de 
certaines Carles etrangeres), l'Accepteur est en droit de verifier 
l'identite de son titulaire. L'Accepteur est egalement en droit de 
demander l'identite du titulaire de la Carte si la date de validite de 
sa Carte a expire. 

 
ARTICLE 2 : Suspension ou cloture du contrat a la demande 
du Schema « JCB (Japan Credit Bureau) » 

Le Schema « JCB (Japan Credit Bureau) » peut dans certains 
cas (cf. article 4 « Obligations de l'Accepteur » des Conditions 
Generales) se retourner vers l'Acquereur pour que celui-ci exige 
de son Accepteur qu'il respecte les regles du Schema « JCB 
(Japan Credit Bureau)  », faute de quoi l'Acquereur sera dans 
!'obligation de resilier le Present Contra!. 

 
ARTICLE 3 : Acceptation des Cartes « JCB (Japan Credit 
Bureau) » emises hors Union Europeenne 

Les Carles du Schema « JCB (Japan Credit Bureau) » emises 
par un emetteur situe hors de l'UE sont systematiquement 
acceptees par l'Accepteur si celui-ci accepte au mains un type de 
Carte du Schema « JCB (Japan Credit Bureau) » emise dans 
l'Union Europeenne. 


